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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIOiIS
DU IIAIRE DE LA COIt'IUTE DE SAIl{T-JEAiI .DE-VEDAS

il' 202-2022

ttonsieur Ie llaire de la Co une de Sa int-Jean - de -Védas

Vu le Code Général des Collectivités Territorlales et plus particulièrement les articles L 21?2-22 et

L 2122-23,

vu l'alinéa 5 de la délibération n"2o2o-56 du 13 iuillet 2020 donnant délégation au Maire

conformément aux textes susvisés,

Vu la décision municipale n'D83-2021 du 1'l juillet 2021 fixaî| les tarifs de locations des salles

municipales,

CONSIDERANT

La demande de location de la salle de la Cheminée par Monsieur Sekkou BOUHERA, pour le 30
juillet 2022.

De louer la sâlle cheminée à M. sekkou BoUHERA le 3OlO1l2O22 pour un montant total de 120€'

M. le Directeur Général des Services de la Commune de Saint-Jean-de-Védas est charge.,.

l'exécution de la présente décision.

Fait à Saint-Jean-de-Védas
Le oB ,uillet 2022

Le Maire,
François Rio

...,

Hainie de Saint-Jean-de-Védas
4 Rue de la [t'lairie, 34430 Saint-Jean-de-Védas

04 67 07 83 00
saintj eandevedas . fr

OBJET : LocATIox DE LA SALLE CHETIXEE
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